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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous
certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les
alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée

Route à 2 voies
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Feu spécial

AK 5 + 3 R 2

AK 5 + 3 R 2
Feu spécial

K 10

K 10

Véhicule éventuel pourla signalisation du personnel

B 14 + M 2

AK 5 + KM 9

B 14 + M 2AK 5 + 3 R 2
Feu spécial

100 m

30 m

100 m
KC 1 + B 3

100 à
 300 m

Engindechantier

➜➜ 500 m

➜ ➜500 m

100 à
 300 m

- Ce schéma représente la signalisation d’approche,

portée par véhicule dans un sens et posée au sol dans

l’autre sens. En pratique, la signalisation d’approche peut

être, soit comme sur le schéma, soit posée au sol pour

les deux sens, soit portée par véhicules pour les deux

sens.

- Les véhicules doivent être équipés de bandes de

signalisation rouges et blanches.

CM44
Trafic ou conditions de visibilité justifiant un alternat

Chantiers mobiles


